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Textes de références

Autorisations ISDI : Code de l’environnement L 541-30-1

Définition déchet inerte : e) de l’art. 2 de la directive 1999/31/CE du conseil         
du 26 avril 1999

Règles constitutives et de fonctionnement :
Code de l’environnement articles L 541-30-1, R 541-65 à R 541-75, R 541-80 
à R 541-82
Arrêté ministériel du 28 octobre 2010 modifié et circulaire du 20 décembre 
2006 du Ministère de l’Environnement
Décret n° 2011-828 (art. 16) du 11 juillet 2011 modifié
Arrêté ministériel du 12 mars 2012 modifié relatif au stockage des déchets 
d’amiante

Pour vous aider dans vos réflexions ou démarches

Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP)
 245, rue Garibaldi 69422 Lyon cedex
 tél. : 04 72 61 37 86 

Direction Départementale des Territoires (DDT)
 Antenne de Villefranche-Beaujolais
 282, avenue des Charmilles BP 50417 69653 Villefranche cedex
 tél. : 04 74 09 41 20

Site des services de l’État/Préfecture du Rhône : www.rhone.gouv.fr
Politiques publiques/Environnement, Développement durable, Risques 
naturels et Technologiques/Déchets

Le stockage 
de 

déchets inertes

 La responsabilité de l’élimination des déchets
Il dispose de pouvoirs de police spéciale en matières de déchets au titre de l’article L. 541-3 du 
code de l’environnement. Il est compétent lorsqu’une décharge sauvage se trouve sur sa com-
mune. Il dispose de prérogatives particulières pour contraindre les responsables à la résorber.
L’article L.2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « les communes 
ou leurs groupements assurent l’élimination des déchets des ménages ». Il ressort de cette dis-
position que l’élimination des déchets des ménages incombe bien à la commune, et non pas au 
particulier qui doit utiliser les moyens mis à sa disposition pour éliminer ses déchets (collecte en 
porte à porte, apport volontaire en déchèterie).

 Le pouvoir de police générale
Sur le principe, l’autorité de police compétente pour l’application de la législation relative aux 
déchets est l’autorité municipale. L’arrêt du 11 janvier 2007 en Conseil d’État illustre ce propos.
En effet, la police spéciale des déchets est le prolongement du pouvoir de police générale du 
Maire, puisque la police municipale comprend en vertu de l’article L.2212-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales « 5° Le soin de prévenir (…) les pollutions de toute nature ».

Synthèse de la réglementation

Réglementations applicables Vos contacts 
dans le Rhône

Types de stockage de déchets inertes

ISDI Exhaussements de sols Réhabilitation de carrières

Code de l’environnement DREAL
DDT

art. L 541-30-1
art. R 541-65 à 541-82

art. L 511-2 
art. R 511-9

Code de l’urbanisme Commune art. R 421-19 et 421-23

Code minier DREAL art. L 334-1

Règlements et directives européennes DREAL directive 1999/31/CE - règlement 1013/2006 - directive 2008/98/CE
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Définition des Déchets

Qu’est-ce qu’un déchet inerte ?

Qu’est-ce qu’une installation de stockage 
de Déchets Inertes ?

 On entend par "Déchet" : « toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 
meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire » (article L 
541-1-1 du code de l’environnement).
Les déchets sont classés par catégories en fonction de leur nature, de leur provenance ou encore 
de leur caractère plus ou moins toxique. Parmi les plus courants peuvent être cités les déchets 
ménagers et assimilés, les déchets industriels banals, les déchets industriels spéciaux et les dé-
chets inertes.

 Ce sont des sites utilisés pour le dépôt régulier de déchets inertes en vue de leur élimination 
après valorisation maximale et sans intention de reprise ultérieure. 
Depuis la nouvelle réglementation relative aux installations de stockage de déchets inertes (ISDI), 
les anciens centres de stockage d’inertes (classe III) ont été remplacés par des installations auto-
risées par arrêté préfectoral. Ceux-ci, « après organisation d’une enquête publique », définissent 
les déchets admissibles (nature et quantité) les conditions et la durée d’exploitation et définissent 
les conditions de remise en état du site après exploitation.

Les installations de stockage ne concernent pas :

 les installations de stockage de déchets inertes dont l’exploitation est déjà soumise à autorisa-
tion en application d’une autre réglementation (code de l’environnement (ICPE) par exemple) ;
 les installations dans lesquelles les mêmes déchets sont entreposés pour une durée inférieure 
à 3 ans avant leur valorisation ou pour une durée inférieure à 1 an avant leur stockage définitif ; 
 l’utilisation de déchets inertes pour des travaux d’aménagement, de réhabilitation ou à des 
fins de construction (voir paragraphe «les exhaussements de sols...»).

Elles sont encadrées par le code de l’environnement (articles L 541-30-1, R 541-65 à R 541-82).
Les demandes d’autorisation sont instruites par la DDT.

Les exhaussements de sols à des fins 
d’aménagement, de réhabilitation 
ou de construction

Les remblaiements de carrières
 Le remblaiement de carrières peut être réalisé avec des déchets inertes qui sont alors déposés 
en remplacement des produits extraits.
Ce remblaiement peut être prévu par l’autorisation (ICPE) de la carrière au titre du code de l’envi-
ronnement ; les déchets inertes peuvent alors être utilisés. Dans tous les autres cas (pas d’autori-
sation ICPE, autorisation ICPE échue et/ou ne prévoyant pas le remblaiement), le remblaiement 
de la carrière doit alors être envisagé sous couvert d’une autorisation d’ISDI au titre du code de 
l’environnement (voir paragraphe «Les installations de stockage de déchets inertes»), la carrière 
étant utilisée comme un exutoire en vue d’une élimination de déchets inertes.
Dans le cas de l’existence d’un projet de réhabilitation du site qui imposerait le remblaiement de 
la carrière, ce dernier pourrait être, sous conditions, envisagé sous couvert d’une autorisation au 
titre du code de l’urbanisme (voir paragraphe «Les exhaussements de sols...»).

 Les exhaussements de sol mobilisant des déchets inertes à des fins d’aménagement et dont la 
durée de mise en œuvre est inférieure à 2 ans, relèvent du code de l’urbanisme (articles R 421-19 
et R 421-23) et sont donc du ressort du maire.
Dans ce cas, ils peuvent être soumis à autorisation d’urbanisme (permis d’aménager et déclara-
tion préalable).

La délivrance et le contrôle de ces autorisations relèvent de la compétence et responsabilité du 
maire, qui s’assurera notamment que les travaux sont compatibles avec la vocation de la zone au 
sein du PLU. 
Ces utilisations de déchets inertes doivent répondre à un réel projet d’aménagement.
Dès lors que la finalité des exhaussements n’est pas un aménagement avéré, que le projet 
excède une durée de mise en œuvre de 2 ans, que les déchets sont de provenances mul-
tiples, qu’une démarche commerciale accompagne leur apport et/ou que le projet est de 
nature à porter atteinte à l’environnement, il convient de solliciter une demande d’autori-
sation d’ISDI (voir paragraphe «Les installations de stockage de déchets inertes»).

 Selon la directive européenne 
1999/31 CE du 26 avril 1999 relative à la 
mise en décharge, un déchet est consi-
déré comme inerte s’il ne subit aucune 
modification physique, chimique ou 
biologique importante, ne brûle pas, 
ne se décompose pas et n’est pas dan-
gereux pour l’environnement  : embal-
lages de verre, déchets de construction 
et démolition (bétons, briques, tuiles et 
céramiques, verre), mélanges bitumi-
neux (uniquement après réalisation d’un 
test permettant de s’assurer de l’absence 
de goudron), terres  et pierres (sauf la 
terre végétale) et  tout autre type de 
déchets sous réserve de justification de 
leur caractère inerte.

Les déchets inertes peuvent être stockés de manière :

 transitoire, avant transport pour valorisation et/ou élimination : il s’agit des stations de 
transit temporaire. Ces stockages doivent, dans tous les cas, répondre aux activités autori-
sées par le schéma de cohérence territoriale (Scot) et le plan local d’urbanisme (PLU) et au 
règlement de la zone sur laquelle ils sont installés. 
 définitive, dans le cadre soit d’installations de stockages des déchets inertes (ISDI), soit 
d’exhaussements de sols à des fins d’aménagement, de réhabilitation ou de construction, 
soit de remblaiements de carrières.
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Pas de  procédure
Déclaration préalable*

et/ou ISDI
Permis d’aménager

et/ou ISDI

Pas de  procédure Pas de  procédure Pas de  procédure
Superficie 
du remblai 2 hectares

< 2 mètres

100 m2

Hauteur 
de l’exhaussement

* Permis d’aménager si les travaux se déroulent dans un secteur sauvegardé (site classé, réserve naturelle...)


